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Malgré l’interdiction de guerre par le droit international public , mais ce dernier  ne peut pas
limiter son déclanchement .C’est à dire , il a travaillé pour humaniser la guerre en promulguant  des
dispositions juridique face aux violations graves des règles de droit international humanitaire visant la
protection des biens culturels .la première tentative quant à ce sujet ,était exclusivement  par
l’adoption  de plusieurs traités internationaux comme les quatre traités de Genève en 1949, qui ont
pour but  d’organiser la  guerre et les hostilités entre les combattants , et qui définissent les personnes,
les biens qu’il  faut faire l’objet de protection de ces conventions.
        Mais les bien culturels n’ont pas été loin de démolitions causés- dans les plus souvent moments –
par des attaques visant ces biens. Cette situation dangereuse     qui menace et détruit les biens culturels
de l’ennemie , et l’histoire témoigné sur ca, notamment ces monuments reflètent  l’importation des
biens culturels dans la vie humaine, son histoire et sa civilisation, a contribué largement et vitement
pour adopter le traité de la Haye de 1954 comme une première traité internationale pour la protection
des biens culturels en cas dès conflits armés, et elle  a importé deux modèle de protections pour ses
biens : c’est la protection générale et la protection spéciale , additionné par un tableau exécutif et un
premier protocole . Mais cette protection n’était pas efficace , donc ce qui a infligé  à faire une
révision législative qui pourra renforcer la préservation de cette mémoire humaine menacée . En 1999
la communauté internationale a adopté un autre deuxième protocole , qui garantis la protection
renforcée à certain nombre des biens.
         Enfin, l’élaboration de la cour pénale international en 1998 et son entrée en vigueur, annoncé que le crime
d’agression sur les biens culturels et un crime de guerre qui oblige la poursuite de criminels devant ce tribunal, et
mettre en uvre de la jurisprudence international criminel .


